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1  -  LE MANDAT

L'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (SÉ) ont requis nos services aux fins de préparer un rapport d'expertise dans le cadre du dossier R-3525-2004 de la Régie de l'énergie relatif à la définition d’un critère non monétaire relié au développement durable, qui serait utilisé dans le cadre des appels d’offres généraux de long terme d’Hydro-Québec Distribution.

Le chapitre 2 de ce rapport présente les principales dimensions du concept de développement durable. Puis sont analysées les implications de la prise en compte de ce concept dans la définition et le choix des indicateurs du critère de développement durable à utiliser dans le cadre des appels d’offres généraux de long terme d’Hydro-Québec Distribution (chapitre 3).  Enfin, nous examinons  la pondération devant être accordée à ces différents indicateurs (chapitre 4).  Le chapitre 5 reprend l’ensemble des recommandations formulées dans ce rapport.

Le présent rapport est le fruit de notre expertise et de notre analyse et est remis à nos clients afin de pouvoir être déposé lors de l'étude par la Régie de l'énergie de la demande d’approbation d’un critère non monétaire relié au développement durable par Hydro-Québec Distribution dans le cadre de son dossier R-3525-2004. 

Ce rapport s’appuie notamment sur les propositions que nous avions formulées sur l’inclusion de critères environnementaux dans l’évaluation des projets de production d’électricité dans le cadre du dossier de la Régie de l’énergie R-3470-2001. 
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2  -  LE CONCEPT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

La définition du développement durable la plus communément acceptée est celle que la Commission Brundtland 
 a proposé en 1987 dans son rapport sur l’environnement et le développement : «  Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ».  Plus précisément, selon la compréhension de la Régie de l’énergie, « [l]e concept de développement durable intègre […] non seulement les préoccupations économiques, mais aussi les préoccupations sociales et environnementales.  Ce concept est justement né du besoin de jumeler les trois préoccupations dans un processus décisionnel, dans un souci d’équité intragénérationnelle et intergénérationnelle ». 
  Le développement durable comporte donc au moins trois dimensions : économique, sociale et environnementale.  

En ce qui concerne la dimension économique, il est essentiel, du point de vue du développement durable, que le projet génère un rendement suffisant pour en assurer le maintien à long terme.  Cette viabilité économique incorpore en partie les deux autres dimensions dans la mesure où le coût du projet doit incorporer celui des mesures d’atténuation et de compensation des impacts sur l’environnement et où le projet doit également générer un rendement approprié pour mieux garantir la mise en œuvre de ces mesures. 

Les autres dimensions, sociales et environnementales, découlent du souci d’équité sociale qui est sous-jacent dans le concept de développement durable.  Ainsi, comme le soulignait également le Rapport Brundtland : « Même au sens le plus étroit du terme, le développement soutenable présuppose un souci d’équité sociale entre les générations, souci qui doit s’étendre en toute logique, à l’intérieur d’une même génération ».  La définition du développement durable a été explicitée dans la Déclaration de Rio
 qui peut être considérée dans son ensemble comme une définition du développement durable, approuvée par les gouvernements qui ont pris des engagements pour l’appliquer. En particulier, le Principe 3 de la Déclaration de Rio précise et renforce la définition de la Commission Brundtland en se référant explicitement à l’équité intragénérationnelle et à l’équité intergénérationnelle : « Le droit au développement doit être réalisé de façon à satisfaire équitablement les besoins relatifs au développement et à l’environnement des générations présentes et futures ».  Pour plusieurs commentateurs, le double principe de l’équité intragénérationnelle et intergénérationnelle est le fondement du développement durable
.  En effet, un projet qui vise un développement, entendu comme la satisfaction des besoins des populations concernées, doit être équitable pour tous les groupes sociaux qui constituent la génération présente.  De plus, pour qu’un projet soit durable, il doit aussi être équitable pour les générations futures.

En ce qui concerne l’équité intragénérationnelle, soit la dimension sociale du développement durable, les populations concernées sont les mieux placées pour déterminer si le projet satisfait leurs besoins et constitue une amélioration de leur qualité de vie (principes 10 et 22 de la Déclaration de Rio). L’évaluation d’un projet selon les principes du développement durable doit donc tenir compte du degré de participation de ces populations à la conception du projet, y compris ses mesures environnementales, et déterminer jusqu’à quel point ces populations accueillent favorablement le projet. 

L’équité intergénérationnelle, soit la dimension environnementale du développement durable, vise d’abord la préservation du capital naturel pour les générations futures. Chaque génération doit veiller au maintien de la qualité de l’environnement de la planète et le transmettre à la génération suivante dans un état au moins aussi bon qu’il l’était quand elle l’a reçu.  Ceci suppose qu’un développement peut avoir lieu en autant qu’il soit compatible avec la préservation du capital naturel dans son ensemble, ce qui implique que l’environnement ne peut demeurer immuable.  Des compromis sont donc inévitables en autant que la biodiversité et les éléments exceptionnels du patrimoine naturel et humain soient préservés et que la productivité biologique du milieu soit maintenue une fois le projet réalisé.  Ces compromis peuvent ainsi se traduire par des mesures de compensation en dehors de la zone immédiate du projet.  L’ensemble de ces mesures doit être planifié selon une approche de précaution :  « En cas de risque de dommage grave et irréversible, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement » (principe 15 de la Déclaration de Rio).  Par ailleurs, comme le développement, la préservation du capital naturel comporte une dimension spatiale : les impacts d’un projet peuvent en effet se produire aux niveaux régional, national et planétaire.  De plus, ils peuvent résulter, non seulement du projet lui-même, mais aussi des intrants qui servent à la construction et à l’exploitation du projet : c’est donc l’ensemble du cycle de vie du projet qu’il faut considérer.

Ces trois dimensions du développement durable peuvent être prises en compte de la façon suivante dans les critères qu’Hydro-Québec Distribution se propose d’utiliser dans le cadre des appels d’offres de long terme :

· La viabilité économique est  prise en compte dans les critères monétaires de sélection ainsi que dans le critère non monétaire relatif à la solidité financière du soumissionnaire..

· En ce qui concerne la dimension sociale (équité intragénérationnelle), Hydro-Québec Distribution « ne propose pas d’inclure un indicateur reflétant les préoccupations sociales au sein du critère non monétaire relié au développement durable »
.  Elle propose cependant de redéfinir le critère de faisabilité pour inclure un indicateur reflétant l’appui des élus.  Nous commenterons cette proposition dans le chapitre 3 ci-dessous.

· Seule la dimension environnementale est donc couverte dans le critère non monétaire relié au développement durable proposé par Hydro-Québec Distribution.  Nous commenterons cette proposition dans le chapitre 3 ci-dessous.

Il faut par ailleurs noter qu'Hydro-Québec Production, qui fournit l'électricité dite patrimoniale à Hydro-Québec Distribution et pourrait soumissionner à ses appels d'offres d'approvisionnements additionnels futurs, s'est elle-même fixée depuis 1997 trois conditions à l'acceptabilité de tout nouveau projet de production électrique, qui correspondent aux trois composantes du développement durable:
•
être rentable compte tenu des conditions du marché;

•
être acceptable du point de vue environnemental;

•
être accueilli favorablement par les communautés locales. 

Les critères de sélection des appels d'offres généraux de long terme d'Hydro-Québec Distribution examinés ici permettent donc, d'une certaine manière, de s'assurer que les trois volets du développement durable, qu'Hydro-Québec Production s'est déjà fixée de respecter pour ses propres projets de production, sont dorénavant pris en compte (au moins de façon comparative) lors de tout nouvel approvisionnement électrique à long terme d'Hydro-Québec Distribution, quel que soit le fournisseur retenu.
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3  -  lA DÉFINITION des indicateurs du critère de développement durable

Dans ce chapitre, nous présenterons en premier lieu les règles devant guider le choix des indicateurs du critère de développement durable (Section 3.1).

Puis nous commenterons les indicateurs proposés par Hydro-Québec Distribution en nous appuyant notamment sur les propositions que nous avions formulées sur l’inclusion de critères environnementaux dans l’évaluation des projets de production d’électricité dans le cadre du dossier de la Régie de l’énergie R-3470-2001.  Nous avions alors considéré les trois groupes d’enjeux suivants :

· la consommation globale de ressources,

· les impacts sur la santé publique et

· les impacts sur les ressources naturelles et leurs usages.

Nous commenterons les indicateurs proposés par Hydro-Québec Distribution selon ces trois groupes d‘enjeux et proposerons à la Régie de l'énergie des modifications à la liste des indicateurs (sections 3.2, 3.3 et 3.4).  Dans la section suivante 3.5, nous commenterons l’indicateur proposé par Hydro-Québec Distribution sur les systèmes de gestion environnementale et qui concerne la gestion de ces enjeux.  Enfin, dans une dernière section, nous commenterons l’indicateur proposé par Hydro-Québec Distribution au critère de fiabilité pour refléter l’appui local et proposerons des modifications à ce critère.

3.1 LES RÈGLES GUIDANT LE CHOIX DES INDICATEURS

Les contraintes associées au processus d’appel d’offres décrites par Hydro-Québec Distribution 
 constituent autant de règles devant guider le choix des indicateurs du critère de développement durable.  Ces règles se résument ainsi :

· Causalité et transparence.

· Disponibilité et fiabilité des données.

· Éviter la dilution des indicateurs.

· Effet discriminant.

· Éviter les dédoublements.

· Représentativité des enjeux sociaux et environnementaux significatifs.

Toutes ces règles nous semblent appropriées.  Nous proposons d’y ajouter les précisions suivantes :

· En ce qui concerne la règle de la représentativité, les indicateurs doivent couvrir toute la gamme des enjeux environnementaux significatifs associés aux sources probables d’approvisionnement du Distributeur.  À cet égard, comme pour le dossier de la Régie de l’énergie R-3470-2001, nous proposons de regrouper ces enjeux selon les trois groupes suivants : la consommation globale de ressources, les impacts sur la santé publique et les impacts sur les ressources naturelles et leurs usages.  Ce regroupement permettra de vérifier si la gamme des enjeux environnementaux couverts par les indicateurs retenus est suffisamment complète et représentative.

· Dans la mesure du possible, les mesures utilisées pour ces indicateurs doivent correspondre aux impacts sur l’ensemble du cycle de vie de chaque projet, c’est-à-dire tenir compte, lorsque pertinents, des impacts de l’extraction, du transport et du traitement du combustible utilisé ainsi que de la construction et de l’exploitation de la centrale.  Dans le cas des centrales thermiques en particulier, l’extraction et le transport du combustible a une grande incidence sur la valeur de l’indicateur, notamment en ce qui concerne les émissions atmosphériques et, s'il était appelé à devenir un indicateur, l'impact sur le sol (superficie de territoire couvert et impact sur les milieux biophysiques des mines, des systèmes d'extraction et de transport des combustibles fossiles, etc.).  Seule la prise en considération du cycle de vie permet de mesurer cette incidence.

3.2
 LES INDICATEURS DE LA CONSOMMATION GLOBALE DES RESSOURCES

Dans le dossier R-3470-2001, nous avions proposé deux indicateurs de la consommation globale des ressources : « le rendement de l’investissement énergétique » et le « caractère renouvelable de la ressource utilisée pour la production d’électricité ».  Deux indicateurs proposés par Hydro-Québec Distribution correspondent également à des indicateurs de la consommation globale des ressources : « les émissions de gaz à effet de serre » et le « caractère renouvelable de l’approvisionnement ».  Nous commentons ces indicateurs ci-dessous.

3.2.1
L'indicateur des émissions de gaz à effet de serre et la non nécessité d'un indicateur supplémentaire quant au rendement énergétique

Choix entre les deux indicateurs

Comme le rendement de l’investissement énergétique, les émissions de gaz à effet de serre sont également un bon indicateur global des impacts environnementaux puisque ces émissions reflètent les quantités totales d’énergie nécessaires à la production d’électricité dans la mesure où l’on considère le cycle de vie du projet 
.  Compte tenu de la règle « éviter la dilution des indicateurs », l’indicateur sur le rendement de l’investissement énergétique n’a donc pas à être retenu si l’on utilise celui des émissions de gaz à effet de serre en tenant compte du cycle de vie du projet.

La prise en compte du cycle de vie des projets

La prise en compte du cycle de vie des projets dans le calcul des émissions de gaz à effet de serre nous apparaît essentielle dans le cas des centrales thermiques.  En effet, les émissions de gaz à effet de serre lors de l’extraction, du traitement et du transport du combustible représentent un pourcentage important du total des émissions émises au cours du cycle de vie de ces centrales.  Cette importance peut être illustrée par les deux exemples suivants : 

· En tenant compte du cycle de vie, la production d’électricité par biomasse issue de plantations se traduit par un niveau d’émissions de gaz à effet de serre beaucoup plus élevé (environ 50%) que la production par biomasse résiduelle.  Ceci résulte de l'énergie requise pour l'exploitation de ces plantations 
. 

· Si l’on considère les émissions totales de gaz à effet de serre au cours du cycle de vie d’une centrale à cycle combiné utilisant le gaz naturel, l’extraction, le traitement et le transport du gaz naturel représentent près de 25 % de ces émissions 
.

Compte tenu de la règle relative à l’effet discriminant, il nous apparaît donc essentiel de prendre en considération le cycle de vie dans l’indicateur sur les émissions de gaz à effet de serre afin de pouvoir tenir compte des émissions de l’extraction, du traitement et du transport du combustible à la centrale.  Toutefois, comme il n’est pas possible que le soumissionnaire identifie la source d’approvisionnement du combustible sur toute la durée du contrat, nous proposons qu’Hydro-Québec Distribution publie dans son document d’appel d’offres une grille de calcul des émissions de gaz à effet de serre relatives à l’extraction, au traitement et au transport du combustible utilisé dans les centrales thermiques par type de combustible  et par unité de volume de combustible.  Cette grille de calcul sera établie en se référant à la source d’approvisionnement jugée la plus probable dans le contexte de l’appel d’offres.  À cet effet, nous recommandons d’utiliser les sources suivantes provenant d’organismes reconnus :

· INTERNATIONAL ENERGY AGENCY (2000). Subtask 5 Report. Volume II: Main Report Annex  III: Hydropower and the Environment: Present Context and Guidelines for Future Action. 172 p.

· World Energy Council. 2004. Comparison of Energy Systems Using Life Cycle Assessment. 

Avec cet ajout, la mesure de l’indicateur sur les émissions de gaz à effet de serre correspondra mieux à la réalité.  Il permettra ainsi de porter un jugement plus éclairé sur la performance relative des soumissions en regard de ces émissions.

Le maintien de l'indicateur des émissions de GES même après la mise en œuvre du Protocole de Kyoto

Hydro-Québec Distribution estime qu'advenant la mise en place d’un système de droits d’émissions de gaz à effet de serre, il n’y aurait plus lieu de maintenir l'indicateur des émissions de gaz à effet de serre.

Nous croyons au contraire que, même en respectant les règles d’un tel système, la performance des projets de production électrique en ce qui concerne les émissions de gaz à effet de serre pourra continuer d'être très variable, d’une part en raison des impacts qui sont propres à certaines technologies, d’autre part en raison des réductions d'émissions allant au delà des exigences légales que certains promoteurs pourront choisir d’incorporer à leurs ouvrages.  Par conséquent, de la même façon que pour les autres impacts pris en compte à travers les indicateurs proposés, nous recommandons le maintien de cet indicateur même si un système de gestion des émissions de gaz à effet de serre est mis en place.

Le maintien d'un indicateur sur les émissions de gaz à effet de serre advenant la mise en place d’un système de droits d’émissions est tout aussi justifié que le choix d'Hydro-Québec Distribution de maintenir un critère de sélection basé sur la solidité financière du soumissionnaire ou son expérience, malgré l'existence de règles minimales sur ces questions que tout soumissionnaire doit respecter.

La "neutralité" des émissions de gaz à effet de serre des centrales thermiques utilisant au moins 75% de combustible renouvelable

Dans le cas des centrales thermiques utilisant au moins 75 % de combustible renouvelable, Hydro-Québec Distribution propose de les considérer comme "neutres" en termes d’émission de gaz à effet de serre (HQD-1, Document 1, page 15). 

Nous croyons au contraire que les émissions de gaz à effet de serre peuvent varier dans des proportions importantes selon la nature du combustible d’appoint, par exemple : gaz naturel ou diesel.  Afin de différencier ce type de soumission et compte tenu de la règle de l’effet discriminant des indicateurs, nous recommandons donc de prendre en considération les émissions de gaz à effet de serre, même pour les centrales thermiques utilisant au moins 75 % de combustible renouvelable dans la mesure de cet indicateur.

3.2.2
Le caractère renouvelable de l’approvisionnement

La définition de la renouvelabilité

Comme dans le dossier R-3470-2001, nous proposons la définition du caractère renouvelable de l’approvisionnement utilisée dans le rapport de l’Institut des sciences de l’environnement sur les impacts environnementaux des filières énergétiques au Québec 
.  En effet, cette définition s’appuie sur des données objectives et ne fait aucune référence à des définitions que peuvent parfois énoncer des gouvernements à des fins politiques ou d'admissibilité à des programmes.  Selon, cette définition, la durabilité à long terme de la source d’énergie auquel le soumissionnaire a recours pour produire de l’électricité peut être caractérisée selon trois possibilités :

· Les ressources épuisables: ressources dont les stocks sont finis et sans possibilité de renouvellement, comme le pétrole.

· Les ressources renouvelables: ressources dont les stocks sont renouvelables mais qui doivent être exploitées en tenant compte de leur taux de renouvellement, comme le bois ou d'autres matières résiduelles.

· Les ressources durables: ressources présentant un flux d'énergie soutenu et inépuisable, comme le vent et l'eau.

La National Association of Attorneys Generals des États-Unis précise la portée à accorder à la reconnaissance du caractère renouvelable d'une ressource:

In defining “renewable” for the purpose of these Guidelines, the Attorneys General have opted for the common meaning of the word, focusing on replenishability on a reasonably short time scale, and applying it to energy sources, rather than technologies. […] However, renewable resources can still have a significant environmental impact, so “renewable” is not equatable with “green”, “clean” or similar terms, and care must be taken to avoid overstating the environmental import of renewability.  

Hydro-Québec Distribution reconnaît comme renouvelables les énergies éolienne, solaire, géothermique, houlomotrice, marémotrice, hydroélectrique et celle produite à partir de la biomasse et des biogaz.  Elle propose d'exclure de la définition de l'énergie renouvelable l'énergie nucléaire et l'électricité issue de la valorisation de la biomasse des résidus urbains. 

L'hydroélectricité

Nous sommes d'accord que l'énergie hydroélectrique devrait être considérée renouvelable, indépendamment de sa taille.  Il n'a y a pas lieu selon nous de distinguer entre les "nouvelles" et les "anciennes" énergies renouvelables aux fins d'exclure les grands barrages hydroélectriques déjà construits ou, plus généralement, la grande hydraulique ou celle comportant des réservoirs.  De même, nous ne croyons pas approprié d'accorder un pointage différent aux énergies renouvelables "nouvelles et environnementalement préférées" (par opposition aux autres énergies renouvelables), comme le propose le Power Scorecard de Sam Swanson et als., ce qui exclurait toute énergie hydroélectrique. 

La National Association of Attorneys Generals des États-Unis est d'avis que la notion de renouvelabilité, en elle-même, ne justifie pas de distinguer entre la petite et la grande hydraulique:

Under this definition, there is no basis for distinguishing between large-scale and small-scale hydro.  

L'électricité issue de la valorisation de la biomasse des résidus urbains

Hydro-Québec Distribution propose de ne pas inclure les résidus urbains dans la définition des énergies renouvelables.

Nous constatons que cette question est controversée.  De nombreuses sources gouvernementales canadiennes et américaines considèrent comme renouvelable la biomasse des résidus urbains. Le rapport de situation sur les énergies renouvelables au Canada préparé par Ressources Naturelles Canada pour le Groupe de travail sur les énergies renouvelables (GTEN) de l´Agence internationale de l´énergie (AIE) considère comme énergie renouvelable l'électricité provenant des déchets municipaux solides (Municipal Solid Wastes - MSW). 
  De même, le rapport sur l'énergie au Canada de Ressources naturelles Canada traite la biomasse urbaine dans la catégorie des énergies renouvelables. 
  Aux États-Unis, l'Integrated Waste Services Association (IWSA) affirme que:

For more than twenty years, waste-to-energy has been recognized as a source of renewable energy under existing law. Waste-to-energy is a “clean, reliable, renewable source of energy,” according to the U.S. EPA. The Federal Power Act, the Public Utility Regulatory Policies Act, the Federal Energy Regulatory Commission’s regulations, and the Biomass Research and Development Act of 2000 all recognize waste-to-energy power as renewable biomass, as do fifteen states that have enacted electric restructuring laws. EPA estimates 75% of trash contains biomass on a Btu-output basis. 

La National Association of Attorneys Generals des États-Unis n'a pas d'objection à ce que la biomasse urbaine soit qualifiée de renouvelable, sans toutefois en faire une recommandation. 

En 2001, dans le rapport d’expertise que nous avions produit en collaboration pour Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP dans le cadre du dossier R-3466-2001 
, nous avions spécifié qu'« on peut […] considérer les résidus de biomasse comme une ressource renouvelable en autant que leur utilisation pour la valorisation énergétique corresponde au flux annuel généré ».  Cette position concordait d'ailleurs avec la définition des énergies renouvelables retenue plus haut, à savoir « les ressources dont les stocks sont renouvelables mais qui doivent être exploitées en tenant compte de leur taux de renouvellement ».
Ce même rapport précisait qu’il est essentiel que toute nouvelle centrale utilisant des résidus urbains s’accompagne d’un tri préalable de ces résidus et ne brûle que ceux qui n’ont pu être recyclés. : « La valorisation énergétique de la biomasse urbaine s'inscrit en complément de la collecte sélective déjà en vigueur dans plusieurs municipalités par des stratégies basées sur le tri du « reste » des résidus (la grande majorité des résidus) dans des nouveaux centres municipaux et régionaux conçus et aménagés pour de telles opérations.  Le tri permet le recyclage et parfois, la réutilisation, de fractions spécifiques de la biomasse urbaine.  Ainsi, les matériaux ferreux, l’aluminium, le verre et les céramiques, certains plastiques (notamment le PET), le verre et les matières putrescibles peuvent être convenablement séparés et recyclés.  Les matières putrescibles, si assez « propres », peuvent être compostées alors que dans la plupart des cas elles seront méthanisées pour produire du biogaz dans des « réacteurs contrôlés » . Ce biogaz peut être utilisé directement pour la production d’électricité via des cycles vapeur, gaz ou Otto (combustion interne).  Le « reste du reste », qui représente environ 50 % de l’ensemble des résidus devient la matière première pour la valorisation énergétique.  Puisque cette matière première contient de la biomasse mais aussi des plastiques chlorés (PVC), des métaux et d’autres possibles contaminants, sa valorisation énergétique par voie de n’importe quelle technologie de conversion, exige des techniques de contrôle des émissions très poussées qui garantissent les normes environnementales en vigueur. Lorsque l’incinération est utilisée, la formation de dioxines et furannes ainsi que les émissions de Hg et des petites particules sous-microniques deviennent les problèmes à résoudre.  Des techniques de contrôle existent et elles sont incorporées dans les incinérateurs  de dernière génération. La  technologie de gazéification permet d’effectuer la conversion du « reste du reste » sans formation appréciable de dioxines et furannes car la gazéification étant une oxydation partielle, il n’y a pas d’oxygène libre dans le gaz produit, réduisant la formation de dioxines et furannes à des niveaux nettement inférieurs aux normes les plus exigeantes (les normes européennes).  Aussi bien dans la gazéification que dans l’incinération, tout rejet solide provenant des procédés doit et peut être stabilisé en tant que matrices non lixiviables (tel des agrégats) où des métaux font partie structurale de ces matrices. »

Par ailleurs, la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 précise que « l’établissement d’un incinérateur ou l‘augmentation de sa capacité ne sera autorisé que si le promoteur fait la démonstration que son exploitation n’entre pas en conflit avec les objectifs de récupération. »
Pour ces motifs, il ne semble pas possible d'établir de façon générique que les résidus urbains sont ou ne sont pas des ressources renouvelables.  La réponse à cette question dépendra de l'application effective du double niveau de tri préalable mentionné dans notre rapport de 2001, afin de soustraire de la valorisation énergétique par incinération les matières résiduelles récupérables et recyclables et le biogaz.  Nous recommandons donc à la Régie de l'énergie de reporter à un dossier ultérieur l'examen de cette question et l'identification d'une norme appropriée qui permettrait de caractériser comme renouvelables ou non, dans certains cas, la production d'électricité à partir de la biomasse urbaine.

Il est à signaler que, même si elle était considérée renouvelable, la combustion de résidus urbains poserait aussi des enjeux majeurs quant à ses émissions toxiques, émissions qui pourront varier selon la composition de la biomasse urbaine et la technologie employée.
L'utilisation partielle de ressources renouvelables

Par ailleurs, en accord avec la définition que nous proposons, le pointage devrait refléter l’utilisation partielle de ressources renouvelables dans une centrale de production électrique.

Ainsi, une centrale thermique utilisant au moins 75 % de combustible renouvelable ne peut recevoir la totalité des points attribuables à ce critère comme le propose Hydro-Québec Distribution.  Le pointage sous cet indicateur doit être attribué au pro rata de l’utilisation de la ressource considérée renouvelable ou durable.

Le soumissionnaire devra spécifier dans son offre la part de ressources considérées renouvelables ou durables qu'il s'engage à utiliser non pas seulement lors de la mise en service de sa centrale, mais en moyenne pendant la durée du contrat d'approvisionnement.  Ainsi, il peut arriver qu'une centrale de valorisation des biogaz d'un site d'enfouissement prévoit accroître la part de combustibles fossiles d'appoint (tel que du mazout) utilisés à mesure que le méthane disponible au site d'enfouissement  s'épuise ou devient moins aisé à capter; c'est le cas de la centrale de Gazmont à la carrière Miron.

3.3
LES INDICATEURS RELATIFS AUX IMPACTS SUR LA SANTÉ PUBLIQUE

3.3.1
La liste des indicateurs possibles

En ce qui concerne la santé publique, nous avions recommandé dans le dossier R-3470-2001 de retenir pour les fins de l’analyse des soumissions, les indicateurs suivants :

· Les émissions d'oxydes d’azote (NOx) et les émissions de composés organiques volatiles (COV) qui sont à l’origine de la formation d’ozone troposphérique (smog).  Le smog cause des problèmes au niveau des voies respiratoires, il irrite les yeux et réduit la résistance aux rhumes et autres infections.

· Les émissions de particules qui s’infiltrent dans le système respiratoire et peuvent y causer d’importants dommages.

· les émissions de mercure, considéré comme un des principaux métaux toxiques.  

3.3.2
Les émissions d'oxydes d'azote

Afin de respecter la règle « éviter la dilution », nous ne retiendrons qu’un nombre limité d’indicateurs discriminants. L’indicateur « émissions d’oxydes d’azote » préconisé par Hydro-Québec Distribution peut être considéré comme l’un des indicateurs les plus importants des impacts sur la santé publique des sources probables d’approvisionnement du Distributeur et doit donc être retenu.

Par ailleurs, les raisons justifiant la prise en considération du cycle de vie pour les émissions de gaz à effet de serre s’appliquent également aux émissions d’oxydes d’azote.  Ainsi par exemple, les émissions d’oxydes d’azote provenant de l’extraction, du traitement et du transport du gaz naturel représentent 83% de celles d’une centrale à cycle combiné utilisant le gaz naturel 
.  Nous recommandons donc également de prendre en compte le cycle de vie dans l’indicateur sur les émissions d’oxydes d’azote.  De plus, pour les mêmes raisons que dans le cas des émissions de gaz à effet de serre, nous proposons qu’Hydro-Québec Distribution publie dans son document d’appel d’offres une grille de calcul des émissions relatives à l’extraction, au traitement et au transport du combustible utilisé dans les centrales thermiques par type de combustible et par unité de volume de combustible.  Cette grille de calcul sera établie en se référant à la source d’approvisionnement jugée la plus probable dans le contexte de l’appel d’offres.  À cet effet, nous recommandons d’utiliser les mêmes sources que celles indiquées dans la section 3.2. 

3.3.3
Le choix entre un indicateur des émissions de particules ou des émissions de mercure

Les émissions de particules et de mercure peuvent varier dans de grandes proportions selon les projets. Il s'agit d'un enjeu environnemental important.  De telles émissions sont nettement plus sérieuses, par exemple, dans le cas des centrales à biomasse (végétale ou urbaine) et au charbon.  En ce qui a trait aux centrales à biomasse, la variation des émissions de particules et de mercure n'est corrélée avec la variation d'aucun des autres indicateurs de développement durable retenus ici aux fins de la sélection des soumissions par Hydro-Québec Distribution.

Il est donc essentiel de retenir au moins un de ces indicateurs, à défaut de quoi la règle de « représentativité des enjeux sociaux et environnementaux significatifs » ne sera pas respectée.  Comme les indicateurs sur les émissions de particules et de mercure sont corrélés, nous proposons de ne retenir que l’indicateur sur les émissions de particules.  Les matières particulaires (10 µm et moins) peuvent être composées d’une grande variété d’espèces chimiques : composés de carbone organique, oxyde de silicium, d’oxyde de fer, de métaux-traces, sulfates, nitrate et ammoniac. Certains des composés formant les fines particules sont potentiellement toxiques pour l’environnement et les humains. En raison de cette diversité dans la composition physico-chimique des particules, nous préférons cet indicateur comparativement au mercure, pour sa représentativité des impacts sur la santé publique. 

Dans des dossiers futurs de la Régie, il serait souhaitable d'examiner si un indicateur général de toxicité en concordance avec le taux d’émission pourrait être développé et utilisé dans le processus de sélection afin de tenir compte des impacts de l'ensemble des composés potentiellement toxiques émis et non seulement des particules ou du mercure.  Cet indicateur général de toxicité viendrait alors remplacer celui que nous proposons ici pour les émissions de particules.

Les émissions de particules se produisent principalement à l’étape de l’exploitation de la centrale et nous ne recommandons pas la prise en considération du cycle de vie pour cet indicateur. 

3.4
LES INDICATEURS RELATIFS AUX IMPACTS SUR LES HABITATS ET RESSOURCES

En ce qui concerne les impacts sur les habitats et ressources et les usages qu’en font les populations, nous avions recommandé dans le dossier R-3470-2001 de retenir, pour les fins de l’analyse des soumissions, les indicateurs suivants :

· Les émissions de bioxyde de soufre (SO2) et d’oxydes d’azote (NOx) qui sont les principaux précurseurs des précipitations acides, à l’origine de la réduction de la biodiversité et de la productivité d’un grand nombre de lacs, de cours d’eau et de forêts ainsi que de la dégradation de bâtiments.  

· Les émissions de gaz à effet de serre, à l’origine du changement climatique.

· La superficie de territoire utilisé à chaque étape du cycle de vie du projet, qui fournit une indication sur l’importance des impacts environnementaux de chaque projet.

· Les modifications du régime hydrologique des rivières qui permettent d’apprécier l’importance des impacts environnementaux des centrales hydroélectriques.

3.4.1
Les émissions d'oxydes d'azote et de gaz à effet de serre

Seuls deux indicateurs sur les cinq présentés ci-dessus font partie de la proposition d’Hydro-Québec Distribution, soit les émissions d’oxydes d’azote et les émissions de gaz à effet de serre, déjà traités plus haut.  

3.4.2
Les émissions de bioxyde de soufre

En ce qui concerne la problématique des précipitations acides, dans la mesure où les émissions de SO2 et de NOx sont corrélées et compte tenu de la règle « éviter la dilution », on peut se limiter à retenir seulement l’indicateur des émissions de NOx.  Il peut certes exister une différence entre les émissions de SO2 à l'extraction du gaz naturel, d'un site d'extraction à l'autre et selon la qualité initiale du gaz.  Il n'est cependant pas possible de tenir compte de cette variation lors du processus de sélection des offres d'approvisionnement à long terme d'Hydro-Québec Distribution car la provenance du gaz utilisé par un soumissionnaire pendant la durée du contrat d'approvisionnement, ne peut être identifiée.   

3.4.3
Les impacts sur le territoire

Toutefois, l’absence des indicateurs sur la superficie du territoire utilisé et les modifications du régime hydrologique des rivières parmi les indicateurs proposés par Hydro-Québec Distribution ne permet pas de respecter la règle de la représentativité des enjeux environnementaux significatifs au Québec.  En effet, plusieurs filières, dont la filière hydroélectrique, n’émettent pas de polluants atmosphériques mais ont d’autres types d’impact sur les habitats et ressources qui ne sont pas couverts par les indicateurs proposés par Hydro-Québec Distribution.  

Deux indicateurs peuvent être considérés pour ces enjeux : la superficie du territoire utilisé en tenant compte du cycle de vie du projet et les modifications du régime hydrologique des rivières.  Les informations à fournir pour ce dernier indicateur sont de nature variée (marnage selon les saisons, modifications de débit selon les saisons et les tronçons de rivière) et se prêtent plus difficilement à une évaluation objective.  La superficie du territoire utilisé par les installations du projet peut être mesurée directement.  Cet indicateur comporte également plusieurs limites : 

· Il ne tient pas compte de l’intensité de l’impact ni du degré de compatibilité du projet avec d’autres utilisations du territoire.

· Comme il ne concerne que l’utilisation directe de l’espace par les installations du projet, il ne tient pas compte des impacts indirects sur le territoire, par exemple, les effets des pluies acides ou du changement climatique.

· Il ne tient pas compte des superficies utilisées par les installations requises pour l’extraction, le traitement et le transport du combustible qui peuvent être très importantes dans le cas des centrales thermiques.

Le Power Scorecard 
 de Sam Swanson et als. propose une approche complexe mais systématique qui tient compte de ces difficultés d’évaluation.  Cependant, cette prise en compte est généralement basée sur des jugements de valeur qui peuvent porter à controverses comme le montrent les exemples suivants :  

· Pour refléter l’intensité des impacts sur le territoire, le score obtenu sur la base de la superficie du territoire utilisé directement par les installations du projet est multiplié par un facteur reflétant la « permanence »  de l’impact qui varie de 0,25 pour le géothermique ou le photovoltaïque jusqu’à 5 pour le nucléaire.  

· En l’absence de données plus précises, un même score est donné pour tous les impacts sur le territoire dus à l’extraction, au traitement et au transport du combustible des centrales thermiques, quel que soit le combustible utilisé et le lieu de l’approvisionnement.  

· L’évaluation des impacts sur le territoire des centrales hydroélectriques et des centrales éoliennes se fait à partir de critères différents des autres types de centrale mais avec une même échelle de mesure.  Cette évaluation se fonde aussi sur plusieurs jugements de valeur.  Ainsi, une centrale hydroélectrique respectant tous les critères du Low Impact Certification Program recevra un score de 4 (moins favorable) alors que celui d’une centrale à cycle combiné utilisant le gaz naturel aura un score de 3 (plus favorable).  

Dans son état actuel, il ne nous semble donc pas que l’approche proposée dans le Power Scorecard pour évaluer les impacts sur le territoire puisse susciter un consensus, compte tenu des nombreux jugements de valeur que comprennent cette approche.

Compte tenu de l’ensemble des difficultés décrites ci-dessus pour définir un indicateur reflétant de façon objective les impacts d’un projet sur les habitats et ressources, nous ne recommandons pas qu’un indicateur à cet effet soit incorporé à ce stade dans l’analyse des soumissions.  Toutefois, comme ces impacts ne sont pas couverts pour certaines filières par les autres indicateurs examinés au présent dossier et afin de respecter la règle de la représentativité des enjeux environnementaux significatifs au Québec, nous recommandons qu’Hydro-Québec Distribution propose à la Régie de l'énergie, lors d’un dossier futur, un indicateur à cet effet, en tenant compte des réserves que nous avons exprimées ci-dessus et en l’adaptant au contexte du Québec.  L'indicateur proposé devrait être le plus objectif possible.

3.5
L'EXISTENCE D’UN SYSTÈME DE GESTION ENVIRONNEMENTALE

3.5.1
L'accréditation de type ISO 14001

En plus des indicateurs visant à couvrir les enjeux environnementaux significatifs associés aux sources probables d’approvisionnement du Distributeur, Hydro-Québec Distribution propose un autre indicateur relatif à la gestion de ces enjeux, soit l’existence d’un système de gestion environnementale.  Un système de gestion environnementale permet en effet de mieux garantir la réalisation des mesures d’atténuation et de compensation prévues et il nous apparaît donc approprié de retenir cet indicateur. 

En ce qui concerne la mesure de cet indicateur, Hydro-Québec Distribution propose de donner tous les points associés à cet indicateur lorsque le soumissionnaire détient une accréditation de type ISO 14001 ou lorsque la société mère en détient une.  Nous estimons que ces deux situations ne sont pas équivalentes.  L’accréditation de la société mère ne garantit pas l’implantation d’un système de gestion environnementale dans une filiale.  On note par exemple que toutes les divisions d'Hydro-Québec n'ont pas également été accréditées ISO 14001; la même différence pourrait exister dans d'autres entreprises, particulièrement celles actives dans plusieurs domaines.  Nous recommandons par conséquent que le nombre de points donné à un soumissionnaire qui ne détient pas d’accréditation de type ISO 14001 mais dont la société mère a une telle accréditation soit moindre que dans le cas d’un soumissionnaire qui détient directement cette accréditation. 

3.5.2
La publication annuelle d'un rapport de performance environnementale

Dans le même objectif de mieux garantir la réalisation des mesures d’atténuation et de compensation prévues, il serait approprié d'ajouter comme exigence obligatoire à l'étape 1 du processus de sélection un engagement du soumissionnaire à la publication annuelle d'un rapport annuel de performance environnementale sur l'ensemble des résultats de ses programmes environnementaux et couvrant les différentes émissions gazeuses, liquides et solides liées au projet et les autres aspects environnementaux significatifs que le soumissionnaire choisira de traiter.  

3.6
LES INDICATEURS REFLÉTANT L’APPUI LOCAL

3.6.1
L'appui des élus locaux

Dans sa proposition d’un critère non monétaire relié au développement durable, Hydro-Québec Distribution estime que « contrairement à l’intégration des préoccupations environnementales, l’intégration des préoccupations sociales dans la sélection de projets de production d’électricité semble moins soumise à des critères explicites et ne fait pas, pour le moment, l’objet d’un consensus clair 
 ».  Nous avions également souligné dans notre rapport d’expertise sur l’inclusion de critères environnementaux dans l’évaluation des projets de production d’électricité, déposé par ACÉÉ/SÉ/STOP dans le cadre du dossier de la Régie de l’énergie R-3470-2001, que « l’acceptabilité sociale ne peut être adéquatement prévue avant qu’un projet soit effectivement soumis à la consultation des populations locales et dépendra alors de diverses variables, dont plusieurs sont subjectives ».  Nous avions donc alors conclu que la dimension sociale ne devrait pas faire partie des indicateurs du critère non monétaire relié au développement durable.  

Hydro-Québec Distribution propose cependant, « compte tenu que le critère de faisabilité du projet, notamment par la prise en considération du plan d’autorisations environnementales, englobait déjà certaines considérations sociales telles que la consultation publique, de redéfinir le critère de faisabilité pour inclure un indicateur reflétant l’appui des élus locaux 
 ».  Dans la mesure où certains des projets soumis en appels d’offres peuvent déjà avoir fait l’objet de consultations publiques et ont donc avoir déjà été en mesure de recueillir les appuis des élus locaux concernés, la proposition d’Hydro-Québec Distribution correspond à une démonstration objective de l’acceptabilité sociale du projet et il nous apparaît donc approprié de retenir cet indicateur.  

Hydro-Québec Distribution précise que le soumissionnaire devra déposer avec sa soumission des copies conformes des résolutions de la municipalité locale, de la MRC (ou l’équivalent à l’extérieur du Québec) et, le cas échéant, du Conseil de bande autochtone où se situe la source d’approvisionnement proposée appuyant la réalisation du projet.  Il faut souligner que, parfois, plusieurs municipalités, MRC et/ou Conseils de bande autochtone peuvent être concernés par un même projet ; l'on devra alors  s’assurer, dans l’évaluation de cet indicateur, que toutes les résolutions requises auront été déposées par le soumissionnaire.

3.6.2
Le plan d'obtention des autorisations environnementales 

Dans le processus de sélection actuel d'Hydro-Québec Distribution, le critère de faisabilité comprend un indicateur concernant le plan d’obtention des autorisations gouvernementales par les soumissionnaires.   Nous proposons que les soumissionnaires exposent, entre autres, dans ce plan, leur programme de consultation publique visant notamment l’obtention d'appuis auprès des acteurs environnementaux, économiques, sociaux et autres de la société civile.  Ce programme spécifierait, le cas échéant, les modalités de mise en place d’un comité de concertation sur le développement et les impacts potentiels du projet. 
  La mise en place d'un tel comité est parfois recommandée par le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) comme condition à l'acceptation d'un projet et cette condition se retrouve aussi parfois dans les décrets d'autorisation environnementale du gouvernement du Québec.

Le plan d’obtention des autorisations gouvernementales et le programme de consultation publique permettra ainsi de s’assurer que le promoteur maximise ses chances d'obtenir les diverses autorisations environnementales et autres nécessaires à la réalisation de son projet.  Le programme de consultation publique proposé permettra notamment de s’assurer que le soumissionnaire maximise ses chances d'obtenir des appuis dans la société civile, qui l'aideront à franchir avec succès les étapes d'obtention des autorisations requises.  Un tel programme permettra en effet au promoteur de démontrer, lors de l'évaluation de sa soumission, qu'il prévoit répondre aux attentes des populations concernées dans l’identification et l’évaluation des impacts ainsi que dans la conception et la mise en œuvre d'éventuelles mesures d’atténuation et de compensation.  L’exigence d'un programme de consultation publique dans le plan d’obtention des autorisations environnementales compensera par ailleurs en partie le caractère non exhaustif des indicateurs proposés dans le critère de développement durable.  Il contribuera ainsi à répondre à la règle de «Représentativité des enjeux sociaux et environnementaux significatifs».
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4  -  LE POINTAGE DES INDICATEURS ET LA PONDÉRATION DES CRITÈRES

4.1
LE POINTAGE DES INDICATEURS

4.1.1
Le pointage des indicateurs qui requièrent une échelle comparative

Pour les indicateurs des émissions de gaz à effet de serre, d'oxydes d'azote et de particules, pour l'évaluation du plan d'obtention des autorisations environnementales et pour l'éventuel futur indicateur d'impact territorial, afin de maximiser l’effet discriminant de ces indicateurs, nous recommandons de transposer dans chaque cas les valeurs ou les renseignements obtenus des soumissionnaires sur une même échelle comparative (de 0 % à 100 % des points alloués à l'indicateur) de la façon suivante :  

· la note de 0 % est attribuée à la soumission qui se place le moins bien pour l’indicateur considéré ;

· la note de 100 % est attribuée à la soumission qui se place le mieux ;

· les autres soumissions reçoivent une note se situant entre 0 % et 100 %, au pro-rata de la valeur des indicateurs. 

4.1.2
Le pointage du caractère renouvelable de l'approvisionnement

Dans le cas du caractère renouvelable de l’approvisionnement, nous proposons le système de notation suivant :

· Ressources épuisables (ressources dont les stocks sont finis et sans possibilité de renouvellement, comme le pétrole) : 0 % des points alloués à l'indicateur.

· Ressources renouvelables (ressources dont les stocks sont renouvelables mais qui doivent être exploitées en tenant compte de leur taux de renouvellement, comme le bois ou d'autres matières résiduelles qu'il aura été décidé de considérer comme renouvelables) : 50 % des points alloués à l'indicateur.

· Ressources durables (ressources présentant un flux d'énergie soutenu et inépuisable, comme le vent et l'eau) : 100 % des points alloués à l'indicateur.

Lorsque le soumissionnaire prévoit plusieurs sources, les points de l'indicateur de renouvelabilité seraient attribués selon le pro rata prévu de chaque source pendant la durée du contrat d'approvisionnement.  Ce serait le cas de producteurs d'électricité à partir de biomasse ou de biogaz, avec du combustible d'appoint.

4.1.3
Le pointage de l'indicateur d'appui des élus locaux

Dans le cas de l’appui des élus locaux, nous proposons le système de notation suivant :

· S'il n'y a pas de dépôt par le soumissionnaire de copies conformes des résolutions des municipalités, MRC (ou l’équivalent à l’extérieur du Québec) et, le cas échéant, des Conseils de bande autochtones où se situe la source d’approvisionnement proposée appuyant la réalisation du projet : 0 % des points alloués à l'indicateur.

· S'il y a dépôt par le soumissionnaire de copies conformes de résolutions de toutes les municipalités, MRC (ou l’équivalent à l’extérieur du Québec) et, le cas échéant, des Conseils de bande autochtones où se situe la source d’approvisionnement proposée appuyant la réalisation du projet : 100 % des points alloués à l'indicateur.

4.1.4
Le pointage de l'indicateur de système de gestion environnementale

L'attribution des points pour l'indicateur de système de gestion environnementale serait effectuée de manière similaire.  Le soumissionnaire dont la société-mère est accréditée mais qui ne l'est pas lui-même recevrait cependant un pointage moindre.

4.1.5
Les caractéristiques du pointage lorsqu'une combinaison de produits est nécessaire

Les points alloués à l'ensemble des indicateurs le seraient évidemment pour la livraison, à Hydro-Québec Distribution, de l'électricité contractée selon le facteur de puissance requis dans l'appel d'offres.  Si la livraison d'un tel produit à Hydro-Québec Distribution requiert la combinaison d'une centrale de production d'électricité et un outil de stockage et/ou d'équilibrage (par exemple une combinaison éolien et réservoir hydroélectrique ou éolien et thermique), le pointage tiendra compte de cette combinaison.

4.2
LA PONDÉRATION DES CRITÈRES

La prise en compte du concept de développement durable, tel que décrit dans le chapitre 2, implique qu’un poids suffisant soit accordé à chacune des trois dimensions – économiques, sociale et environnementale – de ce concept.  Nous commentons ci-dessous la pondération proposée par Hydro-Québec Distribution.

· Viabilité économique : La viabilité économique est une condition essentielle du développement durable.  Le poids de 60 % accordé aux critères monétaires nous apparaît justifié, d’autant plus que le coût d’un projet doit inclure celui des mesures prévues d’atténuation et de compensation des impacts environnementaux.

· Dimension environnementale: Dans le dossier R-3470-2001, ACÉÉ/SÉ/STOP avait recommandé que le nombre total de points attribués aux critères environnementaux soit de 20 points sur 100 
.  Nous estimons que ce poids serait un minimum et apporterait une crédibilité beaucoup plus forte à la volonté d’intégrer le concept de développement durable dans la procédure d’appels d’offres de long terme d’Hydro-Québec Distribution.  La pondération des indicateurs du développement durable que nous proposons pourrait alors être la suivante :

· Caractère renouvelable de l’approvisionnement :
4 %

· Émissions de gaz à effet de serre :
10 %

· Émissions d’oxydes d’azote :
2 %

· Émissions de particules
2 %

· Existence d’un système de gestion environnementale :
2 %

· Dimension sociale : Hydro-Québec Distribution propose d'allouer au critère de faisabilité du projet un poids de 8 %.  Ce poids pourrait être maintenu ou décroître par suite de notre proposition d'allouer 20 % des points à l'indicateur environnemental de développement durable.  Dans les deux cas toutefois, nous proposons que le poids combiné de l’indicateur relatif au plan d’obtention des autorisations environnementales et à l’appui des élus locaux soit porté à un niveau qui reconnaît l’importance de la dimension sociale du développement durable.  Ces deux indicateurs sont en effet les seuls à exprimer cet aspect du développement durable.  Ce poids devrait au minimum être de 5 %.  Ces deux indicateurs pourraient donc être pondérés comme suit:

· Plan d'obtention des autorisations environnementales:
3 %

· Appui des élus locaux :
2 %

5

5  -  SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS

Les recommandations de ce rapport visant à modifier ou compléter la proposition d’Hydro-Québec relatif à la définition d’un critère non monétaire relié au développement durable qui serait utilisé dans le cadre des appels d’offres de long terme Distribution sont résumées ci-dessous.

Critère non monétaire de développement durable

1. Retenir les indicateurs suivants pour le critère non monétaire relié au développement durable qui serait utilisé dans le cadre des appels d’offres de long terme d’Hydro-Québec Distribution :

· Les émissions de gaz à effet de serre pour le cycle de vie.

· Le caractère renouvelable de l’approvisionnement.

· Les émissions d’oxyde d’azote pour le cycle de vie.

· Les émissions de particules.

· L’existence d’un système de gestion environnementale.

2.
Publier dans le document d’appel d’offres d’Hydro-Québec Distribution une grille de calcul des émissions de gaz à effet de serre et d'oxydes d'azote relatifs à l’extraction, au traitement et au transport du combustible utilisé dans les centrales thermiques par type de combustible et  par unité de volume de combustible.  Cette grille de calcul sera établie en se référant à la source d’approvisionnement jugée la plus probable dans le contexte de l’appel d’offres.  À cet effet, nous recommandons d’utiliser les sources suivantes provenant d’organismes reconnus :

· INTERNATIONAL ENERGY AGENCY (2000). Subtask 5 Report. Volume II: Main Report Annex  III: Hydropower and the Environment: Present Context and Guidelines for Future Action. 172 p.

· World Energy Council. 2004. Comparison of Energy Systems Using Life Cycle Assessment. 

3.
Prendre en considération les émissions de gaz à effet de serre, même pour les centrales thermiques utilisant au moins 75 % de combustible renouvelable dans la mesure de l’indicateur sur les émissions de gaz à effet de serre.

4.
Pour la mesure de l’indicateur du caractère renouvelable de l’approvisionnement, utiliser la définition retenue dans le rapport de l’Institut des sciences de l’environnement sur les impacts environnementaux des filières énergétiques au Québec 
.  Selon cette définition, la durabilité à long terme de la source d’énergie auquel le soumissionnaire a recours pour produire de l’électricité peut être caractérisée selon trois possibilités :

· Les ressources épuisables: ressources dont les stocks sont finis et sans possibilité de renouvellement, comme le pétrole.

· Les ressources renouvelables: ressources dont les stocks sont renouvelables mais qui doivent être exploitées en tenant compte de leur taux de renouvellement, comme le bois et d'autres matières résiduelles.

· Les ressources durables: ressources présentant un flux d'énergie soutenu et inépuisable, comme le vent et l'eau.

5.
Reporter à un examen ultérieur la décision de considérer, en tout ou en partie, les déchets urbains utilisés à des fins de production d'électricité comme une ressource renouvelable (ressources dont les stocks sont renouvelables mais qui doivent être exploitées en tenant compte de leur taux de renouvellement).

6.
Refléter dans le pointage de l’indicateur sur le caractère renouvelable de l’approvisionnement  l’utilisation partielle d’une ressource renouvelable.  Ainsi, une centrale thermique utilisant au moins 75 % de combustible renouvelable ne peut recevoir la totalité des points attribuables à ce critère.  Le pointage pour cet indicateur doit être attribué au pro-rata de l’utilisation de la ressource considérée renouvelable ou durable.

7.
Compte tenu de l’ensemble des difficultés décrites ci-dessus pour définir un indicateur reflétant de façon objective les impacts d’un projet sur les habitats et ressources, nous ne recommandons pas qu’un indicateur à cet effet soit incorporé à ce stade dans l’analyse des soumissions.  Toutefois, comme ces impacts ne sont pas couverts pour certaines filières par les indicateurs proposés par Hydro-Québec Distribution et afin de respecter la règle de la représentativité des enjeux environnementaux significatifs au Québec, nous recommandons qu’Hydro-Québec Distribution propose à la Régie de l’énergie, lors d’un dossier futur, un indicateur à cet effet.  

8.
Ajouter comme exigence obligatoire à l'étape 1 du processus de sélection un engagement du soumissionnaire à la publication annuelle d'un rapport annuel de performance environnementale sur l'ensemble des résultats de ses programmes environnementaux et couvrant les différentes émissions gazeuses, liquides et solides liées au projet et les autres aspects environnementaux significatifs que le soumissionnaire choisira de traiter.  .

Indicateurs reflétant l’appui local

9.
S’assurer, dans l’évaluation de l'indicateur reflétant l'appui local, que toutes les résolutions requises auront été obtenues et déposées par le soumissionnaire, en particulier dans les cas où plusieurs municipalités, MRC et/ou Conseils de bande autochtone sont concernés par un projet.

10.
Requérir que les soumissionnaires exposent, entre autres, dans leur plan d'obtention des autorisations environnementales, leur programme de consultation publique visant notamment l’obtention d'appuis locaux auprès des acteurs environnementaux, économiques, sociaux et autres de la société civile.  Ce programme spécifierait, le cas échéant, les modalités de mise en place d’un comité de concertation sur le développement et les impacts potentiels du projet. 

Pointage des critères

11.
Pour les indicateurs des émissions de gaz à effet de serre, d'oxydes d'azote et de particules, pour l'évaluation du plan d'obtention des autorisations environnementales et pour l'éventuel futur indicateur d'impact territorial, afin de maximiser l’effet discriminant de ces indicateurs, nous recommandons de transposer dans chaque cas les valeurs ou les renseignements obtenus des soumissionnaires sur une même échelle comparative (de 0 % à 100 % des points alloués à l'indicateur) de la façon suivante :  

· la note 0 % est attribuée à la soumission qui se place le moins bien pour l’indicateur considéré ;

· la note 100 % est attribuée à la soumission qui se place le mieux ;

· les autres soumissions reçoivent une note se situant entre 0 % et 100 %, au pro-rata de la valeur des indicateurs. .

12.
Dans le cas du caractère renouvelable de l’approvisionnement, nous proposons le système de notation suivant :

· Ressources épuisables (ressources dont les stocks sont finis et sans possibilité de renouvellement, comme le pétrole) : 0 % des points alloués à l'indicateur.

· Ressources renouvelables (ressources dont les stocks sont renouvelables mais qui doivent être exploitées en tenant compte de leur taux de renouvellement, comme le bois ou d'autres matières résiduelles qu'il aura été décidé de considérer comme renouvelables) : 50 % des points alloués à l'indicateur.

· Ressources durables (ressources présentant un flux d'énergie soutenu et inépuisable, comme le vent et l'eau) : 100 % des points alloués à l'indicateur.

Lorsque le soumissionnaire prévoit plusieurs sources, les points de l'indicateur de renouvelabilité seraient attribués selon le pro rata prévu de chaque source pendant la durée du contrat d'approvisionnement.  Ce serait le cas de producteurs d'électricité à partir de biomasse ou de biogaz, avec du combustible d'appoint.

13.
Dans le cas de l’appui des élus locaux, nous proposons le système de notation suivant :

· S'il n'y a pas de dépôt par le soumissionnaire de copies conformes des résolutions des municipalités, MRC (ou l’équivalent à l’extérieur du Québec) et, le cas échéant, des Conseils de bande autochtones où se situe la source d’approvisionnement proposée appuyant la réalisation du projet : 0 % des points alloués à l'indicateur.

· S'il y a dépôt par le soumissionnaire de copies conformes de résolutions de toutes les municipalités, MRC (ou l’équivalent à l’extérieur du Québec) et, le cas échéant, des Conseils de bande autochtones où se situe la source d’approvisionnement proposée appuyant la réalisation du projet : 100 % des points alloués à l'indicateur.

14.
L'attribution des points pour l'indicateur de système de gestion environnementale serait effectuée de manière similaire.  Le soumissionnaire dont la société-mère est accréditée mais qui ne l'est pas lui-même recevrait cependant un pointage moindre.

15.
Les points alloués à l'ensemble des indicateurs le seraient évidemment pour la livraison, à Hydro-Québec Distribution, de l'électricité contractée selon le facteur de puissance requis dans l'appel d'offres.  Si la livraison d'un tel produit à Hydro-Québec Distribution requiert la combinaison d'une centrale de production d'électricité et un outil de stockage et/ou d'équilibrage (par exemple une combinaison éolien et réservoir hydroélectrique ou éolien et thermique), le pointage tiendra compte de cette combinaison.

Pondération des critères

16.
Attribuer au critère non monétaire de développement durable une poids minimum de 20 % se décomposant de la façon suivante :

· Caractère renouvelable de l’approvisionnement :
4 %

· Émissions de gaz à effet de serre :
10 %

· Émissions d’oxydes d’azote :
2 %

· Émissions de particules :
2 %

· Existence d’un système de gestion environnementale :
2 %

17.
Le poids combiné de l’indicateur relatif au plan d’obtention des autorisations environnementales et à l’appui des élus locaux devrait être porté à un niveau qui reconnaît l’importance de la dimension sociale du développement durable.  Ces deux indicateurs sont en effet les seuls à exprimer cet aspect du développement durable.  Ce poids devrait au minimum être de 5 %.  Ces deux indicateurs pourraient donc être pondérés comme suit:

· Plan d'obtention des autorisations environnementales :
3 %

· Appui des élus locaux :
2 %

____________________
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